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* DE CORPS. — FAITS ANTÉRIEURS AU MARIAGE.— 

ARTICULATION NOUVELLE. — 1° Les faits antérieurs au ma-
riage, mais dont les conséquences se sont continuées depuis, peu-
vent être un grief de séparation de corps, s'il est prouvé par 
l'époux demandeur qu'il n'en avait pas connaissance lors du 
mariage. 

2° Les faits dont la connaissance positive n'est point acquise à l'é-
voque ds la première articulation peuvent être articulés après le 
jugement qui ordonne l'enquête, et la preuve par enquête supplé-
mentaire peut en être ordonnée. 

Celto affaire présento des détails que la pudeur publique nous 
fait un davoirde passer sous silence. Nous n'en dirons que peu 
de mois; nous respecterons aussi les noms propres jusqu'à ce que 
les débats et le jugement à intervenir sur les enquêtes aient fait 
connaître sur qui doivent retomber la honta et l'infamie, 

Le 1" se pUmbro 1836, le sieur C..., exerçant à Paris la pro-
fession de marchand tapissier, épousa la demoiselle L... Cette de-
moiselle avait été recueillie depuis plusieurs années par M. D..., 
hotnmo d'un âge mûr, occupant une position sociale élevée, et 
jouissant dans le monde d'une grande considération. Elle était ho-
norablement traitée dans cette maison, mangeait à la table de son 
protecteur, et occupait chez lui une chambre séparée : en un mot, 
M. D... passait pour lui tenir iieu de père. Ce fut à lui que la 
main de la demoiselle L.. . fut demandés; ce fut lui qui prit sur le 
sieur G... toutes les informations de bonne vie et mœurs, et qui, 
consentant à ce mariage, dota la future d'une somme de 25,000 fr. 
Il parait que, de son côté, le sieur C..., plein de confiance dans 
les renseignemens que lui fournit M. D..., sur les bons principes 
et l'excellente éducation de la demoiselle L..., négligea de prendre 
de plus amples informations. Le mariage fut contracté. Le mo-
ment était venu où toutes les déceptions devaient faire place à la 
réalité. Le jour même du mariage, au milieu du banquet nuptial , 
la jeune épouse, dans tout l'éclat de sa toilette virginale , répondit 
aux complimens réitérés de son beau-père : « Eh ! vous m'embê-
tez. » Et comme le beau-père, qui n'en pouvait croire ses oreil-
les, renouvelait ses félicitations a sa bru, celle-ci, d'un ton en har-
monie parfaite avec l'énergie de l'expression, lui dit : « Eh ! Mon-
sieur, f -moi la paix. •> 

Un mariage commencé sous de tels auspices ne pouvait être 
qu'un combat perpétuel entre les époux. Aussi les griefs se mul-
tiplièrent à tel point, que, 37 jours après le mariage, le mari d'a-
bord, et la femme ensuite, formèrent chacun une demande en sé-
paration de corps. 

Dans ce court intervalle de temps, un fait odieux avait été ré 
vélé au mari : la demoiselle L..., à laquelle il avait donné son nom, 
était une fille publique, encore inscrite à la préfecture de police. 
Articuler un tel fait, sans en avoir la preuve irrécusable, c'eût été 
compromettre le sort de la demande en séparation, et prêter une 
arme puissante contre le mari. Le fait ne fut donc pas articulé 
alors, et le jugement qui intervint admit les époux à faire respec-
tivement la preuve des faits posés dans leurs requêtes. Dans le 
cours de l'enquête du mari, un témoin allait déposer sur ce fait, 
lorsque, sur l'oppositisn de l'avoué de la dame C..., les parties 
furent renvoyées à l'audience 

En cet état le sieur C... articula positivement, entre autres faits, 
1° Que la demoiselle L... était, dès 1827, inscrite à la préfecture de 
police comme fille publique, et que cette inscription subsistait en-
core depuis le mariage ; 2° que ce fait lui avait été caché ; 3° qu'il 
était à la connaissance du sieur D... qui aurait retiré chez lui la 
«ite L..., et l'aurait présentée au sieur C... comme une personne 
«ont il prenait soin depuis son plus jeune âge, etc., et il demanda 
a faire preuve de ces faits par une enquête supplémentaire 

Le 2 mars 1837, jugement qui déclare que ces faits ne sont ni 
pertinens ni admissibles, attendu qu'ils sont antérieurs au maria-
ge, et que la séparation de corps ne peut être prononcée que pour 
«es faits qui ont eu lieu pendant le mariage. 

£>ur l'appel, M
e
 Bourgain, avocat du sieur C..., pour repous 

sér ies moyens qui lui étaient opposés, avait à établir que l'in-
scription de la fille L..., sur les registres de la Préfecture de poli-
Çi était un fait inconnu de son client lors du mariage, et dont il 
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présomption légale était que le mari les aurait connus et approu-
vés ; peu importerait dès-lors que le déshonneur en rejaillît sur le 
mari, car il aurait accepté cette condition, et dès-lors il ne serait 
pas redevable à s'en plaindre. Les faits lui étaient-ils inconnus ? 
ils ne pourraient servir de griefs à la séparation de corps , car ils 
appartiennent à la vie passée de l'épouse et ne prouveraient 
point qu'elle a manqué aux devoirs que le mariage lui imposait. 
2° Qu'une nouvelle articulation après une première enquête or-
donnée et parachevée n'était pas admissible. A cet égard le défen-
seur rappelait la défiance manifestée par le législateur contre la 
fragilité des témoignages et toutes les formalités dont il a entouré 
es mode de preuves. Ce serait détruire ces sages précautions 
quo de perpétuer ainsi les enquêtes, ce serait rendre encore plus 
incertaines les preuves quo la justice doit y puiser. 

Ces moyens ont été appuyés par M. Legorrec, avocat-général, 
mais la Cour a infirmé la sentence et ordonné l'enquête supplé-
mentaire. 

Voici le texte de l'arrêt : 

Considérant que les faits nouveaux articulés par C... et énoncés dans 
sa demande supplémentaire remontent, il est vrai, à une époque anté-
rieure au mariage, mais que, suivant l'articulation, partie de ces faits, 
telle que l'inscription de l'intimée an nombre des filles publiques, n'au-
rait point cessé par le mariage; que ces faits nouveaux, s'ils sont prou-
vés, peuvent servir à apprécier ceux compris dans la première articula-
tion dont ils sont le complément, et qu'ils constitueraient une injure 
grave; 

Considérant en outre que lesdits faits n'ont pu être articulés dans la 
demande introductive d'instance, puisqu'il est justifié par l'appelant qu'il 
n'en a eu connaissance positive que depuis le jugement qui a ordonné 
les enquêtes; 

» Qu'il suit de la que lesdits faits sont pertinens et admissibles; 
» Infirme; au principal, donne acte des faits articulés, ordonne la 

preuve desdits faits, sauf la preuve contraire; ordonne que les cinq dos 
siers qui se trouvent à la préfecture de police, concernant la contestation, 
seront apportés au greffe, pour la constatation de l'identité de la femme 
C.. ., avec l'une des trois personnes y dénommées: dépens réservés. » 

de médecin et pour n'avoir pas tenu cette substance vénéneuse dans un 
lieu fermé dont lui seul eût la clé. 

— Le commissaire de police du Mans s'était pourvu en cassation contre 
un jugement du Tribunal de simple police de cette ville, rendu le 1 3 avril 
dernier en faveur du sieur Faribault-Légoué, prévenu de contravention 
aux arrêtés de M. le préfet de la Sarthe des 25 novembre 1836 et 8 mars 
1 837, prescrivant Pélaguage des arbres plantés le long des chemins vici-
naux et qui font obstacle à la libre circulation. La Cour, avant faire droit 
sur ce pourvoi, a ordonné l'apport à son greffe des arrêtés préfectoraux 
des 27 novembre 1827, 17 mai 1828, 15 novembre 1828 et 8 février 
1829, cités dans l'arrêté de M. le préfet de la Sarthe du 28 novembre 
1836, pour, après ledit apport, être par le ministère public requis et par 
la Cour statué ce qu'il appartiendra. 

—Le sieur Alexis Hamelin, chasseur de la l
re

 compagnie, du 2
e
 batail-

lon, de la 2
e
 légion de la garde nationale de Paris, s'était pourvu en cassa-

tion d'un jugement de ce Conseil, du 15 février dernier, qui le condamne, 
étant en état de récidive, à 72 heures de prison et à 48 heures de la même 
peine, pour avoir troublé l'audience du Conseil. 

La Cour, par arrêt de ce jour, rendu au rapport de M. de Haussy-de-
Robécourt, vu l'ordonnance royale du 16 mai 1837 portant remise aux 
gardes nationaux du royaume de toutes les peines prononcées par les 
Conseils de discipline, antérieurement à la promulgation de ladite ordon-
nance et qui n'auraient point encore reçu leur exécution, a déclaré n'y 
avoir lieu de statuer sur ledit pourvoi . 

Arrêt semblable est intervenu sur le pourvoi de Jean-Marie Jacquet en 
cassation d'un jugement du Conseil de discipline de la garde nationale de 
Dom-le-Mesnil (Ardennes), du 26 décembre 1836, qui le condamne à 24 
heures de prison, pour désobéissance et insubordination. 
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COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte deBastard.) 

Bulletin du 25 mat 1837. 

La Cour a rejeté le pourvoi du procureur-général à la Cour royale de 
Grenoble, contre un arrêt de la chambre des mises en accusation, qui a 
déclaré que l'art. 345 du Code pénal était inapplicable aux époux Mara, 
poursuivis ponr dépôt clandestin effectué le 3 octobre 1836, dans l'hos-
pice des Enfans-Trouvés de cette ville, d'un enfant du nom de Henri 
dont la naissance n'avait pas été déclarée à l'officier de l'Etat civil. 

2» Celui d'Hubert Carlier, condamné par la Cour d'assises du Nord, à 
20 ans de travaux forcés, comme coupable de tentative de viol sur une 
jeune fille de 9 ans; 

3° Celui de Pierre Lambry, 5 ans de réclusion (Meuse), comme coupa-
ble d'avoir porté des coups à sa mère ; 

4° Ceux de Gilles-Antoine Renouf et Joseph Quétier (Manche) , à dix 
ans de réclusion, attentat à la pudeur avec violences, et complicité de ce 
crime ; 

Sur les demandes en règlement de juges formées : 
1° Par le procureur du Roi près le Tribunal de Pontoise, afin de faire 

cesser le conflit négatif qui s'est élevé entre le Conseil de discipline de la 
garde nationale de cette ville et la chambre du conseil du Tribunal de 
cet arrondissement, qui se sont déclarés incompétens sur le procès in-
struit contre le sieur Chennevière, garde national, prévenu de voies de 
fait envers un capitaine de ronde son supérieur, la Cour a renvoyé la 
cause et les parties devant la chambre d'accusation de la Cour royale de 
Paris, pour y être statué, tant sur la prévention que sur la compétence, 
conformément à la loi ; 

2° Par le procureur-général à la Cour royale de Poitiers, afin de faire 
cesser le conflit négatif qui s'est élevé entre la chambre du conseil du 
Tribunal de Jonzac et le Tribunal correctionnel d'appel de Saintes dans 
le procès de Marie Robert, femme Videau, et de Jean Videau, son fils, 
poursuivis, l'un comme auteur, l'autre comme complice de vol, la nuit, 
par deux personnes, la Cour, vu les art. 525 et suivans du Code d'in-
struction criminelle, a renvoyé les pièces et les parties devant la Cour 
royale de Poitiers. 

—A été déclaré non-recevable dan» son pourvoi, à défaut de con-
signation d'amende ou de production des pièces , Edme-Eugène 
Lucquet, condamné à cinq ans d'emprisonnement, par arrêt de la 
Cour royale de Rouen (appels de police correctionnelle), comme 
coupable de plusieurs vols commis dans le théâtre de cette ville. 

Bulletin du 26 mat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Dambard Barnabé, de condition libre, né et demeurant au 
Fort-Royal, lie Martinique, condamné , par arrêt de la Cour d'as-
sises de cet arrondissement, du 22 février dernier, à la peine de 5 
ans de réclusion, comme coupable d'avoir, dans le duel qui a eu 
lieu entre les nommés Monrose et Nelson Félix, soit en introdui-
sant, soit en contentant a ce qu'on introduisit dans le fusil, indé-
pendamment de la balle, un projectile inusité, été la cause volon-
taire de la blessure reçue par ledit Nelson, et qui lui a occasioné 
une incapacité de travail personnel de plus de 20 jours, et à 1,500 
fr. de dommages- intérêts, solidairement avec Ambroise Monrose, 
envers Nelson Félix père, pour le préjudice qu'il a éprouvé par la 
perte du bras de son fils; 

2» Celui d'Auguste-François Martin (Seine-Inférieure ), travaux for-
cés à temps, tentative de viol sur une jeune fille de 12 ans; 

3° Celui du procureur du Roi près le Tribunal de Laon contre un juge-
ment rendu par le Tribunal correctionnel de celte ville, le 4 février 1837, 

sur appel d'un jugement de police correctionnelle de Château-Thierry, 
lequel jugement a acquitté le pharmacien Maugrat des poursuites inten-
tées contre lui, pour avoir vendu de l'acétate de plomb sans ordonnance 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME (Riom). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MEILHEURAT, CONSEILLER —Séance du 15 mai. 

Questions neuves. — Incidens graves. — Hommage rendu à la 
liberté de la défense. 

La Cour d'assises a renvoyé à la session prochaine, une affaire 
qui déjà avait éprouvé le même sort, au mois de février dernier. 
Cette cause dans laquelle il s'agit d'un vol à l'aide d'escalade et 
d'effraction, n'avait, lors des premiers débats, attiré qu'un très 
petit nombre de curieux, et tout semblait annoncer qu'elle n'oc-
cuperait pas long-temps l'attention de MM. les jurés. Mais des in-
cidens d'une nature grave, des circonstances vraiment bizarres ont 
donné à cette affaire une importance telle, qu'à l'audience du 15 
mai, la vaste salle de la Cour d'assises suffisait à peine pour con-
tenir les flots de curieux qui de toute parts se pressaient dans l'en-
ceinte du Palais-de-Justice. 

Voici les faits : Le 27 novembre dernier, pendant la célébration 
des offices divins, un vol d'une somme de 950 fr. fut commis, à 
l'aide d'escalade et d'effraction, chez M. le curé de Sallèdes, can-
ton de Vic-le -Comte, arrondissement de Clermont-Ferrand. Dès 
le premier moment, la clameur publique accusa un nommé An-
toine Mosnier, et un autre individu en faveur duquel intervint 
plus tard une ordonnance de non lieu. Mosnier fut poursuivi et 
traduit seul aux assises. A l'audience du 27 février dernier les dé-
bats furent entamés, les témoins déposèrent ; le ministère public 
et les défenseurs prirent successivement la parole. Mais pendant 
l'audition des témoins, le défenseur de l'accusé, après avoir fait 
adresser plusieurs questions relatives à la situation du presbytère 
où le vol a été commis, et des lieux environnans, avait tracé lui-
même, sur une demi-feuille de papier, une esquisse du plan de ces 
diverses localités, et l'avait fait parvenir à M. le président. Ce 
magistrat consulta, en la présence du défenseur, le garde champê-
tre et M. le curé de Sallètles, sur l'exactitude du plan, et après y 
avoir à l'aide des indications de ces deux témoins, ajouté de sa 
main la dénomination des objets décrits, M. le président avait fait 
passer, pour l'intelligence de la cause, cette môme esquisse à MM. 
les jurés. 

Il paraît que ce plan avait été tracé au dos d'une lettre portant 
la signature Mosnier, et dans laquelle cet individu donnait 
quelques explications relatives à son affaire. Un de MM. les ju-
rés, après avoir examiné le plan, retourna machinalement le feuil-
let, et ayant pris lecture de la lettre, en donna connaissance à 
quelques uns de ses collègues. Ceux-ci en firent eux-même part à 
M. le président, et la séance fut levée, sans que le public eût une 
connaissance exacte des causes de la suspension. 

L'audience fut reprise le même jour, à sept heures du soir ; aus-
sitôt que la Cour eut pris plaça, M. Grellet Demazeau, substitut 
de M. le procureur-général, demanda à M. le président l'autorisa-
tion d'adresser quelques questions à MM. les jurés; M. le prési-
dent ayant adhéré à cette demande, M. le substitut a interpellé 
MM. les jurés de déclarer si un écrit présumé émaner de l'accusé, 
et ayant rapport à l'accusation, ne serait pas tombé entre leurs 
mains, et n'aurait pas exercé une influence quelconque sur la 
manière d'envisager l'affaire qui leur était soumise. 

Les jurés ont répondu affirmativement. 

M. le substitut a de nouveau pris la parole et a fait les réquisi-
tions suivantes : 

<( Attendu qu'il résulte de la notoriété publique et de la déclaration des 
jurés qu'un écrit présumé émaner de l'accusé se serait trouvé par un cas 
fortuit entre les mains de plusieurs jurés ; 

» Attendu que le contenu de cet écrit serait de nature à faire croire 
à la culpabilité de l'accusé et à l'existence de faits de complicité ; 

» Attendu que l'indépendance du jury n'est plus entière, et que la 
communication de cette pièce, qui n'est revêtue d'aucun caractère légal, 
est une infraction indirecte aux art. 253 et 312 du Code d'instruction cri-
minelle ; 

» Attendu que les dispositions des art. 330, 331 et 354 
sont énonciatives et non limitatives ; 

« Attendu qu'il importe à la découverte de la vérité quj 
s'agit soit mis sous la main de justice; 

» Requérons que la cause soit renvoyée à une proch 
qu'il plaise à la Cour ordonner que la pièce susénoncée fel^déposée m 

greffe. » Vt .V'^" V\ 



Le défenseur de l'accusé déclara adhérer aux. conclusions du 
ministère public en ce qui concernait le renvoi de l'affaire à la 
session suivante, mais il combattit la partie du réquisitoire ten-
dant à faire ordonner le dépôt au greffe de la pièce en question 
comme lui étant purement confidentielle. 

Sur cet incident, la Cour rendit un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que, pendant l'audition des témoins, le défenseur de l'accusé, 
après leur avoir fait adresser plusieurs questions relatives à la situation du 
presbtyère où le vol a été commis et des lieux envîronnans, a tracé lui-
même, sur une demi-feuille de papier, une esquisse du plan de ces diver-
ses localités; 

» Attendu que ce même défenseur a fait parvenir cette esquisse à M. le 
président, qui, après avoir consulté en sa présence, sur son exactitude, 
soit le garde champêtre, soit M. le curé de Sallèdes, et après y avoir, sur 
l'indication de ces deux témoins, ajouté de sa main la dénomination de 
chacun des objets décrits, a fait passer, pour l'intelligence de la cause, 
cette même esquisse à MM. les jurés; 

» Attendu que. sur les interpellations qui, d'après l'autorisation de M. 
le président, ont été adressées à MM. les jurés par M. le substitut du 
procureur-général, il a été reconnu par eux que, sur le revers de cette 
esquisse de plan, ils ont lu plusieurs lignes écrites ayant trait à l'objet de 
l'accusation, et pouvant exercer une influence quelconque sur leur con-
viction; 

» Attendu que les jurés, qui ne doivent puiser les élémens de leur con-
viction que dans la révélation des débats publics, se trouvent, par la circon-
stance fortuite déclarée par eux, sous l'influence d'élémens étrangers à ces 
mêmes débats, et que dès-lors ils ne sont plus dans les conditions léga-
lement nécessaires pour l'exercice de leurs attributions; 

» Par ces motifs, la Cour renvoie la cause à une prochaine session; 
■» En ce qui touche le chef du réquisitoire tendant à faire ordonner le 

dépôt au greffe de la pièce susénoncée ; 
» Attendu qu'il résulte de la déclaration de MM. les jurés que cette 

pièce n'est plus entre leurs mains ; , 
» La Cour déclare qu'il n'y a pas lieu d'ordonner le dépôt, sauf à M. le 

Î
irocureur-général à prendre telles mesures qu'il avisera pour parvenir à 
a découverte et à la remise de cet écrit. » 

Quelques indices recueillis dans la pièce dont il vient d'être 
parlé, semblaient annoncer qu'un nommé Antoine Gorce aurait 
participé au vol commis chez M. le curé de Sallèdes. Des poursui-
tes furent dirigées contre cet individu, une instruction eut lieu , et 
il fut renvoyé devant la Cour d'assises , comme co-auteur du vol 
et subsidiairement comme complice. 

Une ordonnance de M. le président a joint les deux actes d'ac-
cusation dressés contre Antoine Mosnier et Antoine Gorce, et l'af-
faire était donc soumise une seconde fois à la décision de MM. les 
jurés ; mais l'auditoire présentait aujourd'hui un coup-d'œil bien 
différent de ce qu'il était lors des dernières assises ; le banc des 
avocats, ordinairement inoccupé, était envahi par une foule de sta-
giair s jaloux d'assister à des débats qui s'annonçaient comme de 
vant être fort intéressais. La partie de la salle destinée au public ne 
laissait apercevoir aucun vide ; les témoins en assez grand nombre, 
cherchaient vainement un petit coin de place pour s'asseoir ; en un 
mot, l'affluence était aussi considérable que s'il se fût agi d'une 
cause dans laquelle une tête d'homme serait engagée. Au nombra 
des témoins figurent plusieurs de MM. les jurés qui avaient siégé 
au mois de février précèdent, et qui étaient appelés à s'expliquer 
sur le contenu du billet qui avait passé sous leurs yeux. 

Mosnier est assisté de deux défenseurs dont l'un , M* Jouvet 
Desmarand, avait déjà plaidé pour lui aux précédentes assises 
l'autre est Me Charles Bayle. 

Lorsque les huissiers sont parvenus à obtenir le silence, M. le 
président remplit toutes les formalités préliminaires, et les témoins 
entrent dans leur chambre. M. le président fait retirer Gorce de 
l'auditoire, et en son absence il demande à Mosnier s'il reconnaît 
avoir écrit ou fait écrire à son défenseur la lettre ou billet dont la 
production avait, au mois de février dernier, motivé le renvoi de 
son affaire à la présente session. 

Mosnier répond : J'ai fait écrire une lettre par un prisonnier de 
Clermont, mais j'ignore si c'est celle qui a été représentée. 

D. Avez-vous cette lettre en votre possession ? 
R. Non, Monsieur. 
M. le président demande au défenseur primitif de l'accusé, s'il 

entend ou non produire la lettre. 
Le défenseur répond qu'il ne peut s'expliquer en ce moment, et 

qu'il agira selon que la production ou la non représentation de la 
pièce sera commandée par l'intérêt de la défense. 

M. le substitut déclare qu'il s'oppose à ce que le défenseur puisse 
se réserver la droit de produire ou non la lettre ; ce magistrat a de-
mandé, dans l'intérêt de l'accusation, comme dans celui de la vé 
rité, que le défenseur fût tenu de s'expliquer catégoriquement. 

M° Bayle (Charles), second défenseur de Mosnier, a répondu 
que le droit de la défense est illimité ; que c'est à l'avocat seul qu'il 
appartient de décider s'il produira ou non une pièce et dans quel 
moment il fera cette production. 

M. le substitut a requis d'une manière formelle, que la pièce 
fût produite sur-le-champ, dans le cas où le défenseur voudrait 
s'en servir, ou que le même défenseur fût mis en demeure de la 

produire. 
Sar cet iacident la Cour d'assises a rendu un arrêt par lequel 

elle a déclaré n'y avoir lieu à statuer sur les réquisitions du minis 
tère public, attendu que la lettre qui fait l'objet de ces réquisitions 
était adressée au défenseur de l'accusé ; qu'elle est sa propriété ; 
que dès-lors, il n'appartient point à la Cour d'en ordonner la pro 

duction. 
Gorce est immédiatement ramené à l'audience , et M. le pré 

sident lui rend compte de ce qui a été fait en son absence. 
Treize témoins sont successivement entendus. Après l'audition 

du treizième, l'un des défenseurs de Mosnier a fait observer que 
les explications données sur les termes de la lettre, par le témoin 
qui se trouvait l'un des douze jurés de la session précédente, n'é-
taient point d'accord avec les termes de la lettre ou billet que la 
défense produisait en ce moment à la Cour. 

M. Grellet-Démazeau, substitut, a déclaré qu'il s'opposait for-
mellement à ce que cette production eût lieu et à ce qu'on pût 
dès-lors, argumenter de la différence que l'on prétendait remar-
quer entr« la déposition du témoin et le contenu du billet. 

Mc Bayle, second défenseur de Mosnier, a demandé acte de 
ce qu'il présentait la pièce, en offrant de la déposer, et il a requis 
qu'il fût ordonné qu'elle deviendrait pièce du procès. 

Sur ce nouvel incident, la Cour a rendu un arrêt par lequel elle 
a ordonné que la pièce sera déposée, et fera partie de la procédu-
re, attendu qu'elle peut être utile pour la manifestation de la vé 
rité. 

Six autres témoins sont ensuite entendus, et la séance est levée 
à 5 heures et demie pour être reprise à 7 heures du soir. 

A la rentrée de la Cour, le nombre de curieux est tellement aug-î 
mente, que M. le président, pour prévenir tout désordre, a re-
quis, comme mesure de précaution, un détachement de la force 

Les débats commencent; on épuise la liste des témoins Assignés 
à la requête du ministère public, et trois de ceux que Gorce a fait 
assigner font également leur déposition sans qu'il survienne un 
nouvel incident. Mais il en restait un quatrième, et c'était à lui 
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qu'il était réservé de compliquer non seulement la position des: 
accusés, mais encore de mettre la justice dans l'obligation de diri-
ger une poursuite en faux témoignage. 

Ce dernier témoin, Jean-Philippe Beaumet, est un vieillard de 
80 ans; sa figure annonce une bonne sauté; tous ses organes pa-
raissent parfaitement sains, et il s'exprime avec une très grande 
facilité. Cet homme connaissait Antoine Gorce depuis long-temps, 
à ce qu'il paraît, et la déposition qu'il a faite à l'appui de l'alibi 
invoqué par Gorce était plus favorable à l'accusé que les dires de 
l'accusé lui-même. Ainsi, pour aller de Sallèdes à Vic-le-Comte, 
il faut, au dire des témoins, au moins une heure de marche; le 
vol, d'après les débats, aurait été commis entre 8 et 9 heures du 
matin; plusieurs témoins affirment avoir vu Gorce à Sallèdes, à 9 
heures; Gorce lui-même prétendait qu'à l'heure indiquée par les 
témoins il était sur le chemin qui conduit de Sallèdes à Vic-le-
Comte, et cependant, le témoin âgé de 80 ans soutenait avoir vu 
Gorce à Vic-le-Comte à 8 heures ou 8 heures et demie du matin, 
le jour même du vol, et lui avoir parlé pendant quelques instans. 

Cette déposition ayant paru empreinte d'un caractère évident 
de fausseté, M. le président, sur la demande du ministère public, 
a ordonné qu'elle serait insérée au procès-verbal. 

M. le président a ensuite fait rappeler plusieurs témoins, dont 
les dépositions se trouvaient en contradiction avec celle de Jean-
Philippe Beaumet. Chacun de ces témoins a été invité à répéter 
sa déclaration, et à dire s'il y persiste. Sur leurs réponses affirma-
tives, M. le substitut a requis que Beaumet fût mis en état d'ar-
restation, comme prévenu dé faux témoignage. 

M. le président a invité Beaumet à réfléchir sur les conséquen-
ces de sa déclaration; mais ce témoin ayant persisté à soutenir 
qu'il avait vu Antoine Gorce à Vic-le-Comte, le dimanche 27 no-
vembre dernier, vers les huit heures ou huit heures et demie du 
matin, et que même il lui avait parlé, M. le président a prononcé 
l'ordonnance suivante : 

« Attendu que la déposition de Jean-Phillippe Beaumet paraît fausse; 
» Nous, président de la Cour d'assises du département du Puy-de-Dô-

me, ordonnons que ce témoin sera, sur-le-champ, mis en état d'arres-
tation; 

«Et, vu les dispositions de l'art. 330 du Code d'instruction criminelle, 
commettons M... pour remplir les fonctions de juge d'instruction. » 

Me Louis Rouher, avocat, défenseur de l'accusé Gorce, s'est levé 
immédiatement, et a pris les conclusions suivantes : 

« Attendu qu'après l'audition du témoin Beaumet, sur les conclusions 
de M. l'avocat-général, M. le président a ordonné l'arrestation de ce té-
moin et nommé un magistrat pour suivre contre lui une instruction en 
faux témoignage; 

» Attendu que cette déposition, si elle est vraie, est exclusive de toutè 
culpabilité; 

« Qu'il importe à la défense complète de l'accusé, que sa vérité ou sa 
fausseté soit constatée; 

» Attendu que cette question préjudicielle doit être vidée avant le juge-
ment du fond; 

«Attendu, qu'aux termes de l'art. 330 du Code d'instruction criminelle, 
l'accusé a le droit de requérir son renvoi à une autre session, et que la 
Cour doit l'ordonner; 

» Attendu qu'agir autrement serait mutiler la défense, laisser les jurés 
sous l'impression fâcheuse d'une présomption de mensonge qui doit, avant 
tout, être judiciairement constatée; 

» Attendu que la Cour, ni M. le président, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, ne peuvent rapporter la décision déjà rendue; 

» Qu'il est de principe qu'une instruction ordonnée ne peut être suspen-
due ou arrêtée que par la Cour royale, chambre des mises en accusa-
tion; 

» Il plaira renvoyer la cause d'Antoine Gorce aux prochaines assises.» 

Sur la demande de M. le président, les défenseurs d'Antoine 
Mosnier ont déclaré adhérer complètement aux conclusions prises 
par l'avocat d'Antoine Gorce. 

M. Grellet-Demazeau, substitut, a requis qu'il plût à la Cour, 
sans avoir égard aux conclusions prises par les conseils des ac-
cusés, et notamment par le conseil d'Antoine Gorce, déclarer qu'il 
n'y a lieu de renvoyer l'affaire à la prochaine session, et ordonner 

qu'il sera passé outre aux débats. 
Sur ce dernier incident, la Cour a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« Vu les articles 330 et 331 du Code d'instruction criminelle; 
» Attendu que la déclaration du témoin Beaumet est d'une telle na-

ture qu'elle peut avoir une grande influence sur la décision de la cause ; 
» Attendu que l'arrestation de ce témoin, sous l'inculpation de faux 

témoignage, peut inspirer des préventions contre les accusés ; 
« Attendu que l'instruction qui sera dirigée contre lui pourra fournir 

de plus amples élémens de conviction pour ou contre lesdits accusés ; 
» La Cour renvoie la cause àla prochaine session. » 

Cette affaire occupera donc une troisième fois le jury du Puy 
de-Dôme, et nous aurons soin de tenir nos lecteurs au courant de 
la décision qui interviendra. 

On assure que le magistrat commis par M. le président des as 
sises, a procédé, le 16 mai, à l'audition de quelques témoins et à 
l'interrogatoire de Beaumet, et que le malheureux vieillard a com-
plètement rétracté i a déclaration de la veille. On dit également 
que M. le procureur-général soumettra très incessamment cette 
procédure en faux témoignage à la chambre d'accusation. Nous 
faisons des vœux pour que l'arrêt qui interviendra renie à la li-
berté un homme chez lequel le défaut de mémoire a peut-être été 
seul la cause d'une faute sur les conséquences de laquelle il gémit 

maintenant. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

ANGLETERRE. 

COUR DBS FAILLITES A LONDRES. 

Question de validité des marchés à terme contractés en France. 
— Paiement des différences réclamé devant les Tribunaux 
anglais. 

Cette question s'est présentée dans la faillite d'un sieur Maberly, 
ancien banquier à Londres et en Ecosse, sur la réclamation d'un 
ancien agent de change près la bourse de Parts. Les journaux 
anglais nomment cet ancien agent de change Franchisson. Nous 
supposons qu'il y a erreur dans l'orthographe du nom, car il ar-
rive souvent à nos voisins d'outre-mer comme A nous, par une 
sorte de représailles, d'estropier les noms étrangers. Nous ne nous 
chargeons pas de Verralum. 

M. Cotterill, avocat, expose que M. Franchisson étant agent 
de change à Paris, en 1831, fut chargé par M. Maberly d'ach8ter 
et de revendre des rentes. Le mouvement total a été de cinq mil-
lions de francs ; le solde dû à M. Franchisson pour le paiement 
des différences s'élève à 8,830 livres sterling (environ 220,000 fr.). 
Les créanciers de la masse refusent de reconnaître cette dette sous 
prétexte qu'elle est le résultat de marchés à terme illicites ; mais 
M. Franchisson a agi de bonne foi : les bordereaux de négocia-

tions ont d'ailleurs le caractère de marchés sérieux, et l'on s'en-

gage à prouver, par la correspondance ou autrement, la sincénu 
des contrats. 116 

M. Gordon, avocat des syndics, a répondu que la réclamât in 
avait évidemment pour objet des spéculations sur les effets nn 

blics. La même question s'est présentée en 1828 à la Cour d 
chancellerie dans une faillite considérable. Le maître des rôles 

refusé d'admettre la preuve d'une dette de cette nature. En effet* 
les marchés à terme sur les effets publics sont défendus par i

a
 y 

anglaise comme par la loi française ; en quelque lieu que le con ' 
trat ait été passé, il est également nul. 

Le défenseur a, déplus, fait observer que les prétendue s négo 
ciations avaient eu lieu en 1831, la faillite a été déclarée en I832" 

et ce n'est qu'au bout de cinq ans que M. Franchisson se présen' 
te à la masse. 

M. Fonbïanque, juge-commissaire, s'étant fait représenter U 

Code de commerce français, a dit qu'indépendamment de la qu
eg

. 
tion de marchés à terme, la réclamation ne lui paraissait pas ad-
missible, car d'après les articles 85 et 86 les agens de change ne 
peuvent ni recevoir ni payer pour le compte de leurs commettons 
ni se rendre garans de l'exécution des marchés ; que cependant il 
ne statuait pas en ce moment sur le fond, et mettait la cause en 
délibéré. Provisoirement il a admis la réclamation pour figurer 
dans le chiffre de la masse, sauf à en être rayée si d'ici à trois mois 
elle n'est pas reconnue valable par sentence définitive. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

• BEAUVAIS. — La seconde session de la Cour d'assises de l'Oise 
s'ouvrira le 12 du mois prochain. Parmi les nombreuses affaires 
qui y seront portées, il en est une que sa gravité paraît devoir plus 
particulièrement recommander à l'attention publique. Cette affaire 
porte sur trois accusés, pour assassinat d'un jeune homme dont le 
corps mutilé a été trouvé flottant dans un sac, à la surface d'une 
mara, sur le territoire d'Yvillers, près Senlis, au mois de février 
1836. 

Ce jeune homme est resté inconnu; les investigations multipliées 
de la justice, pour découvrir son nom, sa demeure, sa famille, ont 
été toutes infructueuses. Il pouvait être âgé de 18 à 24 ans,'d'a-
près l'opinion des médecins qui ont été appelés à constater la 
cause de sa mort. 

Voici, du reste, le signalement tel que le donne le rapport des 
médecins : Age, 18 à 24 ans; taille, 5 pieds, 4 lignes; cheveux 
châtain-clairs, loegs de six pouces au sommet de la tête, rares sur 
le front; barbe légère; dentition complète; muscles des bras peu 
développés; mains sans callosités; ongles des mains et des pieds 
bien taillés. 

On pourrait adresser au parquet de Senlis ou de Beauvais tous 
les renseignemens utiles à faire connaître, dans l'intérêt do la 
justice ou de la famille de ce malheureux jeune homme. 

— CAEN. — On nous écrit des côtes de la Manche : 
« On se rappelle les iiombr«ux sinistres qui ont eu lieu le 25 

décembre dernier sur le littoral duCotentin. La mer n'a rejeté sur 
la côte qu'une partie des cadavres des naufragés. Dernièrement 
des pêcheurs du Calvados ont, assure-t-on, levé dans leur chalut 
le cadavre d'une personne que l'on présume être une des passagè-
res du trois-mâts le Soleil, naufragé sous la commune de Saint-
Germain de Varaville. 

» Les pêcheurs ont rejeté le cadavre à la mer. Ainsi font-ils assez 
souvent, dit la voix publique, lorsque le hasard fait tomber des 
débris humains dans leurs filets. Les formalités à remplir par les 
marins qui trouvent des cadavres à la mer, le temps qu'elles leur 
font perdre, les engagent à s'affranehir de tout embarras, en ren-
dant à la mer le funèbre présent qu'elle leur fait. Et cependant, 
indépendamment de l'accomplissement du devoir de piété et de 

morale qui ne veut pas qu'un cadavre reste sans sépulture, l'inté-
rêt des familles et de la société exige qu'un acte public constate la 

découverte d'un cadavre , qu'il est parfois possible de recon-
naître. 

» Le moyen d'empêcher les marins de manquer à ce double de-
voir ne serait-il pas de les indemniser de la perte de temps et des 
autres embarras que leur occasione le cadavre que la mer jette 
dans leurs filets ou leur fait rencontrer, ballo)téspar les vents et les 
marées ? Cet objet me paraît de nature à fixer l'attention de l'ad-
ministration. » 

— BLOIS , 18 mai. — Une accusation de faux en écriture privée 
amenait sur le banc de la Cour d'assises Pierre Guillard. Le 5 
avril dernier, ce malheureux, sans aucune ressource, se présenta 
chez un boulanger de Vendôme et se fit délivrer un pain à l'aide 
d'un faux bon signé Avril; le lendemain il se servit du même 
moyen auprès d'autres boulangers. La fausseté des bons fut bien-
tôt reconnue, et Guillard, arrêté, fit les aveux les plus complets. 
Sa femme, ses quatre enfans lui demandaient du pain; privé de 
tout moyen de s'en procurer, il commit un crime. Cette cruelle 
position de Guillard, au moment du crime, était de nature à lui 

mériter l'indulgence du jury; mais l'accusé se trouve en récidive; 
déjà il a subi six ans de réclusion pour un crime semblable. Le 

jury le déclare coupable sans circonstances atténuantes. Toutefois 
la Cour, abaissant la peine autant qu'il dépendait d'elle, le con-
damne à cinq années de réclusion et à l'exposition. En sortant de 
l'audience un cri unanime part de la foule : C'est bien sévère! 

PARIS , 27 MAI. 

Demain soir Meunier doit partir pour le Havre où il s'en1' 
barquerapour la Nouvelle-Orléans. Aujourd'hui à trois heures et 
demie il s est rendu, accompagné seulement d'un inspecteur, à 1» 

Prélecture de police. M. Crosnier lui a remis une somme de 1,0°» 

îr. divisée en deux rouleaux de 25 louis. Meunier en rentrant à 1» 
Conciergerie a déposé cette somme entre les mains du directeur) 

M. Lebel en le priant de la lui garder jusqu'au moment de son ai' 
part. * 

— L'un des plus intrépides plaideurs connus au Palais depoj
1 

un quart de siècle, M. Mariette, qui s'était consacré à la décou-
verte des anciennes rentes et redevances attribuées aux hospice» 
par la nouvelle législation, M. Mariette est mort ! D'après uo° 
explication donnée aujourd'hui à la l re chambre de la Cour roya 
par Me Lobgeois, son avoué, nous avons appris que M. Ma»6 , 
avait 20,000 fr. de rentes lorsqu'il entreprit ces recherches m» 
tiphés de rentes scellées et enfouies dans de vieux titres, et 9. 
ces 20,000 f.de rente avaient à tel point dépéri par les proceJ■ 
cités, ou soutenus par M. Mariette, qu'à son décès, on ne tro 
va qu'une somme de 300 fr. , qui, avec les résultats des proi 
restans à juger, composent le patrimoine des trois enfans <je 1 

Mariette. Combien il sût mieux valu s'en tenir aux 20,000 îr-
rentes ! 



A l'appel des causes de la 1" chambre de la Cour royale, un 

v
~Z

é a
 demandé la remise d'une de ces causes, par le motif que 

on client , dont il avait besoin d'obtenir des renseignemens , était 

attaché à une ambassade... 
Une voix dans l'auditoire -. Il n'est pas attaché à l'ambassade ; 

JJ
 es

t seulement maîlre-d'hôtel de l'ambassade... ( Hilarité géné-

" La^cause a été remise, quelle que soit la qualité réelle du plai-

deur. 

— La prévention dirigée contre l'instituteur primaire traduit 
nier à la chambre du conseil de la Cour royale, ainsi que nous l'a-
vons annoncé dans notre journal de ce matin, a sans doute offert 
des débats importa ns * t dèveloppéi. Ces débats se sont encore con-
tinués aujourd'hui pendant deux heures, à l'issue de l'audience 

^Nous apprenons que le prévenu, condamné en première instance 
à un an de suspension , a été, sur l'appel de M. le procureur-gé-
néral, soutenu par M. le premier avocat- général Barville, et mal-
gré les efforts de M

e
 Durand, interdit à toujours de sa qualité d'in-

stituteur primaire. 

_ La vente faite sans déplacement de meubles et ustensiles d'un 
fonds de commerce, empêche-t-elle que le propriétaire, à qui un 
billet a été souscrit, mais non causé pour loyers, puisse saisir les 
meubles et effets qui garnissent la maison ? (Non.) 

Un sieur Gelardi avait pris à bail une boutique de marchand de 
tin, boulevard du Maine, 31, et payé six moi» d'avance au pro-
priétaire. Il avait cédé son fonds de commerce à un sieur Dupont 
qui, ne pouvant lui remboursar la totalité des six mois d'avance, lui 
avait souscrit un billet payable le 15 mars, sans le causerpowr loyer; 
le 15 Gelardi se présente, mais au lieu du sieur Dupont, il trouve 
dans les lieux les époux Martin qui étaient devenus ceisionnaires 
de Dupont et avaient obtenu du propriétaire un nouveau bail qui 
devait prendre cours le 15 avril. 

Après commandement de payer le billet, Gelardi fait saisir-gsger 
les meubles vendus par Dupont aux époux Martin, qui deman-
daient la discontinuation des poursuites. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Pistoye pour Ge-

lardi : 

« Attendu que les meubles garnissant les lieux étaient le gage du pro-
priétaire, et que Martin ne fournissait pas la preuve du paiement des 
foyers dûs. 

!> Ordonne la continuation des poursuites, à charge par Gelardi de re-
mettre le billet qui est entre ses mains.» 

— La Cour royale, chambre des appels correctionnels, a pro-
noncé aujourdhui, par l'organe de M. Jacquinot-Godard, prési-
dent, son arrêt dans l'affaire de M. Horliac, ex-garde du com-
merce. (Voir la Gazette des Tribunaux des 9 avril et 21 mai.) 

« Considérant que d'après les règles générales de leur institution, 
comme d'après la nature de leurs fonctions, les gardes du commerce sont 
compris dans la classe des officiers ministériels; qu'Horliac, après une ins-
truction correctionnelle, suivie d'une condamnation disciplinaire, a été 
révoqué de ses fonctions de garde du commerce par ordonnance du 20 

avril 1836; 

» Qu'aux termes des art. 102, 103, 104 du décret réglementaire du 30 

mars 1808, l'officier ministériel suspendu de ses fonctions par suite d'une 
condamnation disciplinaire, peut, sur le rapport du procureur du Roi, 
transmis au ministre de la justice, être destitué par ordonnance; qu'ainsi 
Horliac a été légalement révoqué aux termes desdits art. 102, 103, 104 

du décret réglementaire du 30 mars 1808; 

» Considérant qu'Horliac, postérieurement à la notification qu'il a reçue 
decette ordonnance a, par procès-verbal du 16 novembre 1836, procédé 
à la recommandation de Bouffé à la prison pour dettes, et par conséquent 
fait un acte du ministère qui lui était interdit; 

» Qu'ainsi Horliac s'est rendu coupable du délit prévu par l'art. 197 du 
Code pénal, dont les premiers juges ont fait une juste application; 

» En ce qui touche l'application de la peine, considérant qu'elle a été 
proportionnée au délit; 

» La Cour confirme. 

L'art. 197 du Code pénal prononce contre tout fonctionnaire 
public révoqué, ayant continué l'exercice de ses fonctions, un em-
prisonnement de six mois à deux ans, et une amende de 100 fr. à 
500 fr., plu j l'interdiction de toutes fonctions publiques pendant 

l'espace de cinq à dix ans; mais les premiers juges admettant 
des circonstance atténuantes se se sont bornés à infliger une amende 
de 50 fr. 

— Une affaire de la nature la plus affligeante pour les mœurs, 
a occupé hier la chambre correctionnelle de la Cour royale, dont 
1 audience s'est prolongée fort avant dans la soirée. Voici les faits 
révélés par las débats qui sont restés publics : 

Il s'agissait de l'appel interjeté par le sieur Guéry, riche pro-
priétaire au Point-du-Jour, près Auteuil, condamné à un an d'em-
prisonnement, 6000 fr. de dommages-intérêts, et à deux années 
u interdiction des droits civils. Cet homme était poursuivi pour 
avoir abusé d'une jeune fille âgée de moins de 16 ans, que ses pa 
rens lui avaient confiée, et l'avoir rendue deux fois mère. 

Les débats ont révélé que pour cacher la grossesse de cette jeu 
ne

 fille, il la forçait de mettre un corset en peau, que lui-même, 
ancien bourrelier, avait fabriqué, et dans lequel elle était tellement 
gênée, que pour se délivrer des souffrances qu'elle éprouvait, elle 
avait tenté deux fois de mettre fin à ses jours, d'abord en se jetant 
«ans un puits, puis à l'aide de la vapeur du charbon. La Cour 
«eclaré constant le fait d'excitation habituelle à la débauche, et 
confirmé le jugement. 

~~ Vers la fin du mois de décembre 1836, à cinq heures du 
■oir, le sieur Ganneron rentra dans une maison de la cour Batave 
ou u occupe un appartement au sixième étage. Sur le pallier du 
cinquième se trouve une porte qui ferme l'escalier. Arrivé 4 
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rivée de Ganneron avait forcé les voleurs à suspendre leur dé-
ménagement. 

C'eut à raison de ces faits que Soufflet et Giret comparaissaient 
aujourd'hui devant la Cour d'assises. Ils se recommandaient par 
les plus mauvais antécédens. Soufflet a déjà été condamné à 5 ans 
de travaux forcés; Giret, traduit huit fois en justice, a été six fois 
condamné, et il est remarquable que, sorti de prison le 2 décem-
bre, c'est le 4 du même mois qu'il fut de nouveau arrêté en fla-
grant délit. Inutile de dire que Soufflet n'a point cherché à nier, 
mais Giret a soutenu qu'il était étranger aux faits qui lui étaient 
reprochés. ' 

Défendus par Mes Simon et Gaillard de Montaigne, les accusés 
ont été déclarés coupables par le jury sur toutes les questions, et 
condamnés, Soufflet, vu son état de récidive, à vingt ans de tra-
vaux forcés, et Giret à six ans de la même peine, et tous les deux 
à l'exposition. 

— Hier matin , M. Thillier, employé aux octrois de Paris , 
percevant un jeune homme qui venait de se précipiter dans le 

canal St-Martin, se jota à la nage et fut assez heureux pour le 
saisir et le ramener à bord. 

C'est la septième personne que M. Thillier a sauvée depuis un 
an. M. le commissaire de police Haymonnet a interrogé le jeune 
homme qui venait de se porter,à cette tentative désespérée, et a re-
connu qu'il ne jouissait pas de toutes ses facultés mentales. 

— Le sieur Montier, marchand d'eau-de-vie, rue St-Denis, 26, 
avait déposé une malle dans une chambre où logeaient en com-
mun plusieurs jeunes gens. Parmi eux se trouvait le jeune Gaidon, 
(Marie-Joseph) âgé de 21 ans, son garçon de boutique. 

Bientôt ces jeunes gens, excepté Gaidon, quittèrent la maison, 
pour se rendre dans leur famille. Quelques jours après leur dé-
part, Montier s'aperçut que 150 fr. avaient été soustraits de sa 
malle. C'est alors qu il soupçonna Gaidon. Il fit plus ; il se rendit 
immédiatement dans le nouveau domicile de celui-ci, rue Bourbon-
Villeneuve, 44, où il se livra à de minutieuses perquisitions sans 
rien trouver. 

Mais au lieu d'en r«ster là, le sieur Montier alla dans plusieurs 
maisons déclarer positivement que Gaidon l'avait volé. Le 27 fé-
vrier, ce dernier se rendit chez son ancien patron pour y réclamer 
quelques effets corporels. A ce moment des amis réunis autour du 
comptoir, excitèrent Gaidon à avouer sa faute, et à faire des bil-
lets jusqu'à concurrence de la somme dérobée; à cette condition, 
disaient-ils, il ne serait donné aucune suite à l'affaire : dans le cas 
contraire, on allait le faire arrêter par la garde. 

« Hé bian ! leur répond Gaidon, si vous me croyez coupable, 
faites-moi arrêter, je ne crains rien . » Les gardes municipaux fu-
rent aussitôt requis par Montier, pour conduire l'inculpé devant 
M. le commissaire de police Gronfier-Chailly. 

Le délit n'étant ni flagrant ni justifié par aucun indice, le com-
missaire de police refusa d'agir d'office, et engagea Montier à ne 
pas s'exposer aux conséquences d'une plainte en diffamation. Mais 
celui-ci, toujours excité par ses amis, persévéra à rendre plainte 
en vol contre Gaidon, qui fut envoyé immédiatement à la préfec-
ture de police et de là à la Force, où il fut mis au secret. 

On pressa vivement l'information, tant la position de Gaidon 
paraissait digne d'intérêt. Aussi, après douze jours de captivité, le 
malheureux jeune homme obtint sa mise en liberté, par suite d'une 
ordonnance de non lieu à suivre dont les motifs sont fort honora-
bles pour lui. 

Montier, assigné à son tour devant le Tribunal de simple police 
pour injures verbales ayant occasioné les plus fâcheuses conse 
quences pour Gaidon, vient d'être condamne, sur les conclusions 
conformes du ministère public, par M. Ancelle, juge-de-paix te-
nant l'audience, à l'amende et à 120 fr. de dommages-intérêts. Le 
juge a fixé à six mois la durée de la contrainte par corps. 

Cette sentence a été accueillie par un sentiment général d'ap 
probation. 

—ALGER .-»Pendant une nuit sombre du mois dernier, unsoldat 
de notre armée d'Afrique avait la garde d'un manteau d'armes 
aux avant-postes, sous le commandement du colonel des zouaves, 
M. Duvivier, à une lieue et demie et à l'est d'Alger. La lune ne 
paraissait qu'à de longs intervalles et ne répandait même alors 
sur la plaine qu'une lumière incertaine. II régnait partout un si-
lence profond qui n'était interrompu que par le ronflement des 
soldats qui, enveloppés dans leurs capotes, dormaient à vingt pas 
de là. 

Le soldat se promenait l'arme au bras autour du manteau d'ar-
mes; il distingue un léger cliquetis qui paraît venir du côté des 
armes qu'il surveille ; il s'approche, regarde de tous côtés et n'a-
perçoit rien. Il continue sa promenade solitaire, et un bruit sem-
blable au premier arrête une seconde fois ses pas. Après une nou-
velle inspection de tous les objets qui l'environnent, il reste con-
vaincu qu'un fusil, en glissant un peu, avait frappé les autres et 
que telle était la cause du bruit qu'il avait entendu. Cependant il 
redouble d'attention , reste près du manteau d'armes et voit 
distinctement la couverture se soulever. En ce moment critique 
arrive l'officier de ronde qui, après avoir écouté le rapport du fac-
tionnaire sur ce qui s'est passé, procède à une investigation minu-
tieuse et découvre en approchant sa lanterne, une longue et lar-
ge coupure faite dans le cuir du manteau d'armes. A peine ses 
yeux se sont- ils assuré de la vérité qu'un homme tout nu se lève 
tout-à-coup, passe à travers la coupure^ c'est un Arabes qui fuit 
avec la vitesse d'un cerf. Le factionnaire lui crie d'arrêter, le 
met en joue, tire, mais le manque . L'officier plus adroit, le vise 
et l'étend mort. On reconnaît le cadavre pour celui d'un Arabe 
qui depuis quelques jours venait apporter du lait au camp, et qui 
avec une témérité sans pareille avoit formé le dessein de s'empa-

rer de quelques fusils et avait épié une occasion favorable pour 
exécuter son projet. 

Il avait traversé à plat-ventre toute la plaine couverte de cactus 
qui forment partout des haies que l'on croirait impénétrables, 
et à force de se glisser en rampant à travers ces plantes épineu-
ses, il était parvenu jusqu'à la caisse d'armes sans avoir été aper-
çu : son corps était ensanglanté et déchiré par les épines, dont 
les pointes étaient restées dans sa chair, et il avait supporté toutes 
ces douleurs pour tâcher d'accomplir son vol. 

Il n'y avait plus de procès à faire puisque le délinquant était 
mort, mais on coupa la tête du cadavre et on la plaça sur la 
grande route au haut d'un poteau avec cette inscription : Arabe 
voleur ! 

— On parle beaucoup à Londres d'un duel qui vient d'avoir 
lira entre deux riches amateurs d« chevaux, connus par l'énormité 

de leurs pàris aux courses d'Epsom et de New -Market. Les jour-
naux anglais les désignent sous les initiales J. et T. C'est auprès 

de Primrose-Hill que les deux champions se sont rencontrés; ils 
avaient pour témoins des personnages èminens du quartier de 
West-End ( partie occidentale de Londres, habitée par les tories). 

Ils se sont placés à trente pas de distance, avec liberté de s'avan-

cer jusqu'à douze pas l'un de l'autre, et de tirer à volonté. Après 
avoir marché lentement, MM. J... et T... n'étaient plus séparés 
que par un intervalle de quinze pas lorsqu'ils se sont arrêtés. Les 
témoins allaient intervenir et faire un dernier effort pour amener 
une conciliation, lorsque les deux combattans ont fait feu ensem-

ble. M. T... a reçu une balle dans la partie charnue du bras droit. 
Un chirurgien l'a pansé sur-le -champ, et on l'a reconduit dans 
son hôtel en cabriolet. 

La cause du duel a été connue le même jour dans tous les cer-
cles du beau quartier de la capitale. M. T... avait séduit et enlevé 
une femme mariée d'une rare beauté, et sœur de M. J... Le mari 
offensé et le frère, ayant poursuivi les fugitifs, les ont rejoints dans 
une maison de campagne, à peu de distance de la capitale; M. J... 
a infligé, à coups de cravache, une correction sommaire au ravis-
seur. Cette injure devait être lavée dans le sang, et le jugement de 
Dieu s'eit prononcé en faveur da frère de la belle mistrhs T... 

Ze savetier sensible. — Un cordonnier en vieux, le nommé 
Lee, âgé d'une soixantaine d'années, est amené devant le lord-
maire de Londres, sur l'inculpation d'avoir abandonné et laissé à 
la charge de !a paroisse, sa femme et un fils qui est mort depuis. 

Mistriss Lee expose ses griefs contre son époux, d'un ton moi-
tié goguenard, moitié larmoyant ; « Croiriez-vous, mylord, dit-elle 
au chef de l'administration municipale, que ce vieux grigou m'a 
quittée après 37 ans de mariage, pour vivre avec une , en un 
mot, avec une miss Angel, dont il a eu un enfant, et qui est bien 
la plus sale créature que l'on puisse voir ? 

Le savetier : Vous vous trompez, ma mignonne; je ne sais pas 
ce que vous voulez dire avec votre miss Angel; je ne connais ni 
ange ni diable. 

La savetiêre : Tenez, la voilà dans la foule, votre miss Angel, 
tenant son marmot dans les bras; il est aussi déguenillé et aussi 
laid que père et mère. 

Le lord-maire : Point d'injures, bonne femme. 

La savetiêre : Ah ! oui, je suis bonne ! c'est là mon fort, et j'ose 
dire mon faible. 

Le lord-maire , montrant la fille qu'on lui a désignée : Faites 
approcher cette angélique créature. (On rit. ) Miss Angel, connais-
sez-vous le nommé Lee ? 

Miss Angel, dont le nom contraste singulièrement avec sa figure 
et sa mise, s'approche avec un enfant de six mois dans les bras, 
en disant Ï « Faut-il jurer ou parler naturellement ? 

Le lord-maire -. Répondez à ma question; connaissez-vous Lee ? 
Miss Angel : Je le connais pour lui avoir fait raccommoder mes 

souliers. Faut-il en lever la main ? 
Le lord-maire -. A qui est cet enfant ? 

Miss Angel : Il est à moi peut-être. . . Faut-il en lever la main ?. . . 
Le lord-maire : Je demande s'il est à cet homme? 

Miss Angel : A lui comme à un autre... J'en lèverai la main 
quand on voudra. 

Le lord-maire Il parait que vous avez pris une dose copieuse 
de liqueur. 

Miss Angel : Ce n'est pas de la liqueur, mais de l'eau de vie, 
afin de me donner du courage s'il fallait jurer et lever la main sur 
la Bible. 

Le lord-maire : Taisez-vous. . . Lee, votre conduite est très ré-
préhensible; vous avez abandonné une femme respectable, une 
bonne ouvrière... 

Le savetier : Et une langue! une mauvaise langue... Au reste, 
ce n'est pas moi qui l'ai quittée, c'est elle qui m'a quitté la pre-
mière... J'ai fait connaissance avec MUe Angel par réciproque; ce 
n'est pas ma faute si je suis né sensible. 

Le lord-maite : Vous avez laissé à la charge de la paroisse vo-
tre femme légitime. 

Le savetier : Légitime si vous voulez; mais parce qu'on a 
soixante ans on n'en est pas moins sensible. 

Le lord-maire : Il faudra bien cependant que vous tâchiez d'ou-
blier votre angélique maîtresse pendant trois mois, à moins que 
pour vous aller voir elle n'escalade les murs de Bridewell où vous 
serez renfermé. 

Le savetier: Ce que c'est que d'être Sensible ! 

La savetiêre : Vous verrez qu'il n'en reviendra pas davantage 
à moi pour cela. 

Miss Angel : Adieu ! vieux bon homme 1 

— BERLIN (Prusse), 17 mai. — Malgré la surveillance sévère 
que la censure exerce sur la presse il n'est pas toujours possible 
d'empêcher le scandale, et de temps à autre l'espièglerie ou la mé-
chanceté parviennent à jouer quelque mauvais tour. Cela a surtout 
lieu pour la partie des annonces relatives aux mariages, aux nais-
sances et aux décès. C'est ainsi que tout récemment les petites af-
fiches annonçaient le mariage d'un officier très connu, en garnison 
à Postdam, avec une demoiselle dont la réputation n'eût certes pas 
contribué à l'embellissement de l'ordre généalogique de sa famille. 
Il a été reconnu plus tard qu'un inconnu, un ennemi personnel de 
l'officier sans doute, lui avait joué ce tour en faisant insérer cette 
annonce. La police fait des recherches à ce sujet. 

— L'ouverture de Tivoli aura lieu dimanche prochain Le public n'aura 
rien perdu à attendre , car le magnifique jardin de cet établissement pré-
sente aujourd'hui l'aspect le plus agréable. U y aura grande fête, concerts, 
divertissemens de toute espèce et feu d'artifice. Tout porte à croire que la 
réunion sera brillante et nombreuse. 

— La librairie Furne et Ce vient de terminer plusieurs publications. 
Parmi les plus importantes, nous devons citer l'Histoire de la révolution 
française, par M. Thiers; {'Histoire universelle, de M. le comte de 
Ségur; l'Histoire de Napoléon, enrichie de vignettes, cartes et plans de 
bataille; les OEuvres complètes de Rousseau, imprimées sur papier vé-
lin et accompagnées de 24 belles gravures gravées sur acier d'après les 
spirituelles compositions de MM. Johannot; et enfin les OEuvres de 
Walter Scott et de Cooper, traduction de M. Dcfauconpret. (Voir aux 
Annonces.) 

— Parmi les ouvrages publiés par MAÎTRE JACQUES , on lira avec intérêt 
le Voyage en Europe, dû à la plume facile de M. L. Girault, connu dans 
le monde savant par son Astronomie simplifiée et par plusieurs autres ou-
vrages où ce que les sciences naturelles ont de plus ardu est mis à la por-
tée des gens du monde. Le Voyage en Europe est un aperçu à la fois ra-
pide, intéressant et plein de vie de ce que cette contrée renferme de plus 
curieux sous le rapport pittoresque, artistique et moral. Ce n'est point un 
abrégé de géographie, c'est un voyage par bonds d'un lieu intéressant à un 
autre, mais assez méthodique pour que le lecteur puisse le faire avecl'é-
cri vain, le doigt sur la carte , et où il sera égayé par la variété des objets 
et par des réflexions plaisantes, incisives ou profondes. Maître Jacques 
nous promet un voyage en Asie, en Afrique et en Amérique du même au-
teur; si ces derniers volumes sont dignes du premier, nous osons pré-
dire à ses publications un succès populaire. (Voir aux Annonces.) 

— Journal des Pianistes amateurs, dirigé par Savart, faubourg Pois-
sonnière, n° 12; par an, io fr. (6 mois, 6 fr.); départemens, 12 fr. (6 mois, 
7 fr.). Da 1

ER
 janvier chique mois un joli morceau de piano, doigté, de 4 

à 5 fr. d' un auteur célèbre (franco et avec mandat). Le dernier numéro 
contient la valse de la princesse Hélène, qui se vend séparément, 2 fr. 

 M. Tave.au, chirurgien-dentiste, si honorablement connu par son 

habileté et les progrès qu'il a fait faire à l 'art qu'il exerce, vient de pu-



blier un mémoire du plus haut intérêt sur la carie dentaire et sur les 

moyens propres à faire cesser les douleurs des dents, même les plus ai-

guës, et arrêter la cane au moyen d'un ciment oblitérique de son inven-
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tion. Deux ou trois applications méthodiques et rationnelles (le plus sou-

vent une seule) de ce ciment suffisent pour la guérison des dents malades, 

en les momifiant, pour ainsi dire sans avoir recours àl'extraction doulou-

reuse de ces précieux organes. On trouve cette brochure chez Paut-, 
quai de l'Ecole, 12, côté du Louvre, de 9 heures du matin à 5 heures A.' 

soir. ** 

FURNE et C ,quai des Augustins, 59. — PUBLICATIONS RÉCEMMENT TERMINÉES. 

J.-J. ROUSSEAU, 
HISTOIRE 

DE LA 

REVOLUTION FRANÇAISE, 
PAR M. THIERS. 

Sixième édition, ornée de cinquante belles gravures. 
10 vol. in-8. — 50 fr. 

HISTOIRE DE NAPOLÉON, 
PAR NORVINS. 

Septième édit., 4 vol. in-8 ornés de 56 planches (vign., 
portraits, cartes et plans de batailles). — 25 fr. 

HISTOIRE UNIVERSELLE 
PAR M. LE COMTE DE SÉGUR. 

Cinquième édition, ornée de gravures d'après les composi-
tions des plus grands maîtres de l'Ecole française, de por-
traits, etc.; 12 vol. in-8, avec Atlas in-4» contenant 20 
cartes. — 60 fr. 

TOM JONES, 
Traduit deFielding par M. Defauconpret, 2 vol. in-8, 

ornés de 6 vignettes. — 11 fr. 

OEUVRES COMPLETES. 

4 vol. in-8 sur papier vélin, ornés de 24 vignettes d'après 
MM. Johannot. — 40 fr. 

LAFONfTAINE, 
1 vol. grand in-8, avec 13 figures d'après Johannot. 

— 13 fr. 

CASIMIR DEL A VIGNE , 
OEUVRES COMPLÈTES. 

' 1 vol. gr. in-8, orné de 13 belles gravures sur acier. 
— 16 fr. 

LE MÊME OUVRAGE. 

5 vol. in-8 imprimés sur grand-raisin avec 13 vignettes. 
— 28 fr. 

CHATEAUBRIAND , 
ESSAI sur l'Histoire anglaise et TRADUCTION du 

Paradis perdu. 4 vol. in-8. — 30 fr. 

Wâ£TSl SCOTT, 
OEUVRES COMPLÈTES. 

Traduction de M. Defauconpret. 30 vol. in-8 avec 
120 gravures.— 115 fr. 

Le même ouvrage (sans gravures), 30 volumes in-8. 
— 82 fr. 50 c. 

FENIMORE COOPER, 
OEUVRES COMPLÈTES. 

Traduction de M. Defauconpret. 14 vol. in-8, avec 56 
planches. — 19 fr. 

BYRON, 
OEUVRES COMPLÈTES. 

Traduction de M, Amédée Pichot. 6 vol. in-8, ornés de 13 
vignettes. — 20 fr. 

25 fr 
15fr 
5fr 

VOYAGE EN ORIENT. 4 vol. in-j 
JOCELYN. 2 vol. in-8. 

Ou 2 vol. in-32. 

29 

34 

15 

20 

24 

12 

VIGNETTES 
GRAVÉES SUR ACIER. 

VIGNETTES représentant les scènes Us 

plus remarquables de la Révolution 

française j
0
 ,

{ 

PORTRAITS des principaux personna-

ges de la Révolution française . . 9 ^ 

VIGNETTES pour l'Histoire de Napo-

léon 10 

PORTRAITS des principaux personna-

ges de l'Empire 10 

VIGNETTES pour les OEuvres de J.-J. 

Rousseau 12 

VIGNETTES pour les OEuvres de La-

fontaine 6 

MAITRE JACQUES. A 7 SOUS 
CHAQUE OUVRAGE : 50 OUVRAGES FORMANT UNE BIBLIOTHÈQUE COMPLÈTE D'INSTRUCTION , SOUS LE PATRONAGE ET AVEC COLLABORATION D'HOMMES DE LETTRES, DE DÉPUTÉS, ETC. 

Chaque ouvrage séparément 7 sous. — La collection , franco pour Paris , 17 fr. 50 c. — Départements, franco , 20 fr. — Deux ouvrages par semaine. 

Les lettres et l'argent doivent être adressés franco au Directeur de Maître Jacques , bureaux de Maître Jacques , rue du Cimetière-Saint-André , 9 , à Paris. 
1. Alphabets, etc. 
2. Exemples d'écriture. 
5. Grammaire , etc. 
4. Traitéde ponctuation. 
5. Géographie générale. 

*»ris, bur.'de maître 
Jacques, r. du Ci-
metière SI-And., 9. 

Abbeville, Graze, lib. 
Agen, Chairou. 
Ajaccio, Marchi. 
Albi, Chaillot. 
Angers, Launay. 
Arras, Petit. 

6. Arithmétique facile. 
7. Tenue des livres. 
8. Géométrie. 
9. Algèbre. 

10. Le Dessinateur. 

Auch, Brun. 
Aurillac, Guilhem. 
Antim, Dejussieu. 
Auxerre, Gallot. 
Avallon, Cominet. 
Avignon, Fructus. 
Bar-le-Duc, Gigaut. 
Bastia, Marchi. 
Bayeûx, Lefrançois. 

1 1 . Mythologie, 
12. Histoire sainte. 
13. — Ancienne. 
14. ?— Romaine. 
1 5 . —De France, portr. 

Cîmtffuet-Cabourg. 
Cahors. Bousquet. 
Carcassonne, Tessié. 
Castelnaudary,^*ody 
Castre, Vidal. 
ChàloDS , Dejussieu* 
Charleville, Lelellier. 
Chartres, Garnier. 
Chaumont,Darrfe«nc 

1 6. Tablettes univers. 
1 7. Voyageur]en Europe 
18. — En Asie. 
19. — En Afrique. 
20. — En Amérique. 

21. Hist. des Voyages. 
22. — Des Naufrages. 
23. Anecd. chrétiennes, 
24. Morale chrétienne. 
25. Vie des Saints. 

Beaune, Gareau. 
Beauvais, Moiraud. 
Besançon. Cornu. 
Blois, Lefèvre. 
Bordeaux, Dulac. 
Boulogne, Debaillon 
Bourg, Bottier. 
Bourges, Bouquet. 
Brest, Lepontois, 

Cherbourg, Daubrêe. 
Clermont-F. Veysset. 
Condom , Dupouy. 
Dijon , Laroche. 
Dinan, Hinault. 
Douay, Obez. 
llraguignan. Gibelin. 
Epernay, Thierry. 
Evreux, Despierres, 

Foix, Pommiès. 
Guinganip, Tanguy. 
Grand ville, Cauchard 
Grenoble, Bailly. 
Issoudun, Jugan. 
Langres, Humblot. 
Laon, Leeovnte. 
Larochelle, Chabosso, 
Laval, Godbert. 

26. Etude et Religion. 
27. La Fontaine (notes) 
28. Florian. (Annoté.) 
29. Ésope et Fénelon. 
50. Gulliver expliqué. 

Lille, Laurent. 
Limoge», Marmignon 
Lons-Sauluier , Escale 
Lorient, Caris. 
Lyon, Chambet. 
Mâcon, Coureng. 
Mam.Deftau-Lagnoie 
Mayence, Dutertre. 
Melun, Thomas, 

Si.Robinson. 
32. Morceaux de Buffon. 
33. — DeMassillon, etc. 
34 . Recueil instructif. 

1 35. Biographie. (Hom.) 

Metz, Thiel. 
Mézières, Blanchard. 
Montauban,Forest»er 
Mont-Marsan, Lacase. 
Montpellier .Pemique 
Moulin, Grand neveu, 
Nancy, Vidart. 
Nantes, Sebire. 
Nevers, Laurent. 

56. Biographie. (Fem.) 
57. — (Enfans). 
58. De la Morale. 
59. Littérature. (Prose.) 
40. — (Vers). 

Rhodez , Aristide. 
Rouen, Boully. 
Sarreguemines , Veis. 
Saumur , Degouy. 
St-Brienc, Grenier. 
St-Dié, Trotrtau. 
St-KUenne, Boyer. ' 
St-Quentin, Fremont. 
Sens, Tarbé. 

4t. Style épistolaire.^ 
42.BonhommePare«pt« 
45. Erreurs populaires. 
44 . Découvertes, iuvent 
45. Leçons de Chimie. 

46. Leçons de Physique. 
47. — D'Astronomie. 
48. — De Météorologie. 
49. — De Géologie. 
50. —D'Hist. Naturelle. 

Niort, Robin. 
Nîmes, Cornard. 
Orléans, Roux. 
Pau, Delrieu. 
Périgueux, Brian. 
Perpignan, Alzine. 
Privas, Combes. 
Quimper, Chaplain, 
Rennes, Verdier. 

Strasbourg,De'ri«aux 
Tarbe», Gardelle. 
Thionville , Soyez.. 
Toulon, Fleury. 
Toulouse, Rcy„ 
Tours, Moisy. 
Troyes, Anner» 
Tulle, Thomas. 
Valence , Charuin. 

Vannes, Galles. 
Vendôme , Henrioiu 
Vezoul, Zœpfel. 
Villeneuve, clady. 
wissembourg,f«n«r. 
Et chez presque tout 
les libraires des dep. 
dont le» nom» na 

[ sont pas indiqués Ici. 

COLLECTION 
à 7 sons chaqi 

M VENTE, dans les BUREAUX DE MAITRE JACQUES , RUE DU CIMETIÈRE-SAINT-ANDRÉ , 9, à Paris, et dans les départements, chez les .Libraires ci-dessus indiqués 

DIS MEILLEURS AUTEURS , I ATLAS DESSIN!) PARTIES DU MONDE , I ATLAS DES DÉPARTEMENTS DE LA FRANCE ,| LA FRANCE EN CENT TABLEAUX, 
laque volume , bonnes éditions. || 2&.cartes avec texte^in-4* cartonné, 4 fr. (j, 97_cartes gravie» par P^Taxdieu, in-4V*0 f. Uni»^i£qTic ouvrage. de,M. Borï-S.-Viacent, iarfolio. 4390» 

, 2 FR. ET 4 FR. 

LE FLACON, 

Avec l'Instruction. 
0D0NT0 

PHARMACIE RENARD , 

rue Vivienne, 19, 

an fond de la cour. 

Cette préparation, employée en friction sur les gencives, facilite la sortie des dents, prévient 
les convulsions, les engorgemens des glandes du col, les aphtes et autres accidens qui accompa-
gnent la première dentition. Ce spécifique peut être employé avec sécurité par la mère et sans 
aucun danger pour l'enfant. (Dépôt dans les principales villes de France et de l'étranger.) 

ANCIENNE 

MAISON GUYD AMOUR, 
DIRIGEE PAR 

VIGNEAUX AÎNÉ 

Le bureau de placement des garçons marchands de vins, etc., est transféré quai de la Grève, 
24, près le pont Louis-Philippe, ci-devant rue de la Mortellerie, 151. 

RACAHOUTDESARABES 
Autorisé par l'Académie de médecine, 2 brevets et 60 certificats des premiers MÉDECINS 

Cet excellent et adoucissant aliment répare promptement les forces épuisées des con-

valescens, des personnes délicates ou âgées , et convient aux dames, "aux enfans , aux 

nourrices ; il remplace le chocolat et le café. RUE RICHELIEU, 26, au . 

SIROP PÂTE i NAFÉ i ARABIE Dépôt général des 

Pectoraux reconnus supérieurs pour la GUÉRISON DES RHUMES, CATARBUES, XOOX, UN 

ROUMENS, MAUX DE GORGE, ASTHMES et autres maladies de poitrine. 

(Dépôts dans toutes les villes de France el de l'étranger.) 

SOCIETES COMMERCIALES. 
(Lot du 31 mars 1833 .) 

Par acte devant Esnée, notaire à Paris, des 29 
avril, 2 et 17 mai 1837, MM. Henri-Jules TOU-
LOUSE, entrepreneurdemessageries, demeurant 
à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 62 ; Jean-
Victor BRISSON, ancien maître de poste à St-
Denis, y demeurant; Memmie-Sébastien BRIS-
SON, commissionnaire de roulage, demeurant 
à Versailles, rue des Chantiers, 1; Nicolas-Fran-
çois DUVAL, entrepreneur de messageries, de-
meurant à Paris, rue du Bouloi , 7 ; et Am-
broise ALLAIN, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Coq-Héron, 3, ont dissont, à compter 
du 31 mars 1837, la société en commandite, éta-
blie suivant acte devant le même notaire, du 16 
mars 1837, pour l'exploitation d'un service de 
voitures de Paris à Versailles, et qui n'avait pas 
pas encore reçu d'exécution. 

Pour extrait : 
ESNÉE. 

Par acte sous seing privé du 15 mai 1837, en-

registré à Paris le 27 dudit mois. 
M. Auguste Constant OUIN, marchand de 

rubans, demeurant à Paris, rue St -Denis, 114, 
et M. Louis-Victor-Emile RANCHON, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue St-Sauveur, 3, 
ont formé une société pour le commerce de ru-
bannerie et toutes opérations analogues. Sa du-
rée est de huit années qui ont commencé le 1" 
mai 1837 et finiront le 1" mai 1845. La mise de 
fonds est de 30,000 francs pour chaque associé, 
en espèces ou valeurs convenues. Le siège de la 
société est établi à Paris, rue Saint-Denis 114. 
La raison sociale est OUIN et RANCHON. Les 
deux associés ont la signature. 

Suivant acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 16 mai 1837 : Entre : M. Louis-
Antoine PECOURT, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Vivienne, 35 ; M. Philippe-Léger-Aspais 
TRUBERT , demeurant à Paris, même rue et 
numéro ; et M. Joseph-François LORRAIN, de-
meurant à Paris, rue Royale-St-Martm, 26, Il 

a été arrêté entre autres choses, que la société 
formée entre les sus-nommés, en nom collectif 
à l'égard de MM. Pecourt et Trubert, et en cem 
mandite à l'égard de M. Lorrain, pour le com 
merce de rubans de soie, aux termes d'un acte 
sous signatures privées, fait triple entre eux à 
Paris, le 4 juin 1836, était ét demeurait dissou-
te, à l'amiable et d'un commun accord, à,parlir 
du 15 mai 1837, à l'égard de M. Pecourt seule-
ment. La société continuerait entre MM. Tru-
bert et Lorrain d'après les bases adoptées par 
l'acte de société. Tous les engagemens souscrits 
par MM. Pecourt et Trubert, en leur qualité de 
gérans, demeuraient â la charge de MM. Tru-
bert et Lorrain. MM. Trubert et Lorrain de-
meuraient en possession ds toutes les valeurs 
actives et marchandises qui dépendaient de la 
société Pecourt, Trubert et C M. Trubert en 
sa qualité de seul associé-gérant restait chargé 
de la liquidation de la société Pecourt, Trubert 
et C". Par suite de la dissolution à l'égard de 
M. Pecourt, l'acte de société ci-devant énoncé 
a été modifié, et il a été dit que la raison so-
ciale serait TRUBERT et C«. Le siège de la so-
ciété était fixé à Paris, rue Neuve-Vivienne, 35. 
La signature sociale était Trubert et C«, et 
qu'elle appartenait à M. Trubert, qui ne pour-
rait s'en servir que pour les affaires de la so-
ciété seulement. Le fonds social qui avait été 
fixé à 87,000 fr., fournis jusqu'à concurrence 
de 10,000 fr. par M. Pecourt, était réduit à 
77,000 fr., fournis par MM. Trubert et Lor-
rain, ainsi qu'il est exprimé en l'acte de socié-
té. La société serait dissoute par la mort de M. 
Trubert seulement. 

Pour extrait certifié conforme : 
TRUBERT, PECOURT. 

ANNONCES LEGALES. 

D'une requête présentée au Tribunal civil de 
première instance de la Seine, le 12 mai 1837 ; 
appert, que M»' Sophie-Colombe POTOT, de-
meurant à Brinos-Larcnevêque (Yonne), épouse 
séparée de corps et de biens de M. Louis-Fran-
çois-Jérôme BENOIST, sans profession, demeu-

rant à Paris, quai desJCélestins, 12, a formé 
contre le sieur BENOIST, son mari une deman-
de en interdiction. 

La présente insertion est faite pour avertir 
les tiers que tous engagemens qui pourraient 
être pris par le sieur Benoist seront attaqués de 
nullité. 

GAMARD. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 4 juin 1 837,fet 
définitive le 19 juin 1837, à midi, en l'étude et 
par le ministère de M e Mithouard, en présence 
de M" Delafosse, tous deux notaires à Houdan, 
arrondissement de Mantes (Seine-et-Oise), 

De TROIS PIÈCES DE PRÉ sises au terroir 
de Houdan, en trois lots séparés. 

1" lot. Pré de l'Epée, contenant 4 hectares 
59 ares 63 centiares (9 arpens). Revenu net, 
1,500 fr.

;
 mise à prix» 35,000 fr. 

2e lot. Pré Saint-Jean, contenant 1 hectare 
37 ares 50 centiares (2 arpens 75 perches). Re-
venu net, 550 fr.. susceptible d'au moins 200 f 
d'augmentation ; mise à prix, 15,000 fr. 

3 e lot. Pré Saint-Jacques, contenant 1 hec-
tare 50 ares (3 arpens). Revenu net, 560 fr., sus-
ceptible d'augmentation ; mise à prix, 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens à Mantes : 
1° à M» Segaux, avoué poussuivant; 2» à Me 

Bailiy, avoué colieitant; et à Houdan, auxdits 

M« s Mithouard et Delafosse. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 
Sur la place du Châtelet. 

Le mercredi 31 mai 1837, à midi. 
Consistant en comptoir de md de vins, mesu-

res, tables, chaises, et autres objets. Au compt, 
Censistant en secrétaire, commode, tables , 

armoire à deux vantaux, et autres obj. Au cpt. 

AVIS DIVERS. 

Ancienne Maison de FoY,rue Bergère, 17. 

MARIAGES 
M. de FOY est le SEUL en France qui s'occupe 

spécialement de négocier les mariages. (Affr.) 

CAISSE MILITAIRE 

Pour le recrutement de l'armée, 
fondée en 1829, RUE MONTMARTRE 

139, a paris. Ordonnance royale fixant 
le tirage au 29juin 1837. Assurances 
avant le tirage au sort.—Remplace 
mens. — Neuf années d'existence. -
Garantie de désertion. — Paiement 
après libération complète. 

PLEYEL ET O. 
Boulevart Montmartre , 18. 

Ont en ce moment-ci un certain nombre de 
pianos d'occasion, qu'ils ont repris à l'estima 
tion et qu'ils recéderont au même prix. 

12 actions de 1,000 francs 
à vendre ensemble ou séparément sur le pied 
de 10 pour 100 du produit annuel constaté, 
depuis quatre ans, dans une entreprise en pro-
grès. S'adresser à M. E. VILLEMOT , rue Neu-
ye-des-Petits-Champg, 60. 

MALADIES DARTREUSES . 
Traitement dépuratif du D' Saint-Gervais. 
Rue Richer , 6 bis. Consult. de 9 à 2 heures. 
Traitement gratuit par correspondance. 

EAU PHENOMENALE. 
Pour teindre les cheveux à la minute. L'Eau 

phénoménale est la seule qui teigne les cheveux 
à la minute, et en douze nuances et sans dan-
ger; on peut s'assurer de son effet en ap-
portant des cheveux rouges ou blancs, qu'on 
fera teindre devant soi. 

Le seul dépôt est rue St-Honoré, 179. Le prix 
des flacons, avec cachet, est de 6 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 29 mai. 

Heures. 
Ambroise Chemery, md de vins, 

clôture. 10 
Gervais, ancien md tailleur, id. 1 1 
Chemery aîné, voyageur en vins, 

id. 11 
Collignon, md de paniers, syndi-

cat, lt 
Delhomme, limonadier, id. 11 
Bélangé, md de meubles, vérifi-

cation. 1 1 
Derollepot, md de meubles, con-

cordat. 1 1 
Beuers, filateur, remise à hui-

taine. 12 
Lecat, fabricant de brosseries, vé-

rification. 12 
Rolland, négociant-agent d'affai-

res, syndicat. 1 
Werdet. libraire, id. 1 
Dame Dedeker, mde mercière, 

concordat. 1 
Vincenot, ancien boulanger, ac-

tuellement md de vins, clôture. 1 
Michon et C% mds de bois, en-

trepreneurs de menuiserie, vé-
rification. 1 

Landormy, ancien md de che-
vaux, id. 3 

Bloch aîné, md de nouveautés, 
clôture. 3 

Mulot, ancien commerçant, id. 3 
Maillot, md de meubles, id. 3 
Houasse, md d'huiles, id. 3 

Du mardi 30 mai. 
Schmidt et Weiss, fabricans de 

vinaigres, vérification. 1 
Bellcy et Ce (Société sanitaire), 

id. 2 
Lavache, fondeur-racheveur, syn-

dicat. 2 
Desenne, libraire, id. 2 
Bervialle, maître maçon, clôture. 2 
Frémont, commerçant, id. 2 
Montfort, limonadier, id. 2 
Guillaumont, limonadier, id. 3 
Viollat, limonadier, id. 3 
Lemaire, md bonnetier, id. 3 
Brecy et femme , mds boucher», 

concordat. 3 
Cougny, md tailleur, vérification. 3 

CLOTURE DR8 AFFIRMATIONS. 

Mai. Heures. 

Bleuel, fabricant de meubles, le 31 11 
Tamignieaux, ancien chaudron-

nier, propriétaire, le 3t 12 
Cossart, quincailler, le 31 3 

Juin. Heures. 
Druelle et femme , mds de nou-

veautés, le 12 
Minouflet, md épicier, le l« r 2 
Naquet , commissionnaire-cour-

tier en marchandises, le 1" 2 

Leclerc, mécanicien, le 2 1 
Walker , négociant-commission-

naire, le 2 1 
Nouguier-Gal, négociant, le 2 i 
Serrette. md de plâtre, le 2 1 
Dauty, éditeur de gravures, le 2 2 
Grandcher fils, md d'objets d'arts, 

le 3 2 

DÉCLARATIONS DR FAILLITES. 

Du 18 mai 1837. 

Carlter aîné, marchand d'étoffes pour meubles, 
à Paris, rue Saint-Pierre-Montmartre, 10.— 
Juge-commiisaire, M. Hennequin; agent, 
M. Allar, rue de laSourdière, 21. 

Du 24 mai 1837. 

Coullioud, menuisier, à Paris, rue de Buffault, 
8. — Juge-commissaire, M. Journet; agent, 
M. Huet, rue Monthabor, 24. 

Détry, marchand tailleur, â Paris, rue Vivien-
ne, 28.—Juge-commissaire, M. Hennequin ; 
agent, M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-
Belle», 5. 

Du 25 mai 1837. 

Claudel, marchand de vins -traiteur , chaussée 
du Maine, 13.—Juge-commissaire, M. Des-
portes ; agent, M. Delafrenaye, rue Taitbout. 

Du 26 mai 1837. 

Perrody, marchand tailleur, à Paris, rue Ri-
chelieu, Î6.—Juge-commissaire, M. Moreau; 
agent, M. Allar, rue de la Sourdiére, 21. 

Petot, ancien md de vins et éditeur, autrefois 
rue Pierre - Sarrazin , présentement détenu 
pour dettes.—Juge-commissaire , M. Gaille-
ton ; agent, M. Chatel, rue des Vieilles-Au-
driettes, 8. 

Kochly jeune, ébéniste, à Paris, rue Meslay, 53. 
—Juge-commissaire, M. Bourget; agent, M-
Faure, faubourg St-Antoine, 59. 

DECES DU 25 MAI. 

Mme de Latour-Randon, née Huver, rue Saint-
Martin, 109. — M. Petiton, passage Sainte-
Marie, faubourg du Rouie, 26. — Mmc veuve 
Wideskcher, née Segond, rue des Martyr», 
50. —M. Puget, rue Saint-Honoré, 75.—M-
Camuz, rue de la Fidélité, 8.—M. Rolin, rue 
de Bondy, 82.—M. Bourin, rue Saint-Martin, 
109 —M. Rollet, rue de Vendôme, 12.—M1U 

Martincourt, rue des Arci», 9.—M"" Cartier, 
rue du Val-de-Grâce, 7. —Mme v« Caruel, ni* 
Lambin, rue de l'Hôtel-de-Ville, 97. — M-
Labille, quai de Béthune, 8.—M"°e Liénard, 
née Petré, rue Jacob, 35.—M. Perjaud, butte 
Mont-Parnasse, 4. — M m" la marquise <>• 
Nieuil.néede la Luzerne, rue Saint-Jacques, 
193.—M. Guignot, rue du Cimetière-Saint-
Nicolas, 9. — M. Sauton, rue de l'Homme-
Armé, 6.—M"° Val, rue des Deux-Ecus, H-

BOURSE DU 27 MAI. 

A. TERMK. t» e. 

S •/• comptant... 108 45 
— Fin courant... 108 40 
5 •/. comptant.... 79 45 
— Fin courant.... 79 50 

pl. ht. j pl. bas 

108 501108 45 
108 50(108 40 
79 G0j79 45 
79 65 79 50 

R.deNapl.comp.j99 
Fin courant.... i 99 

80,99 
75 99 

80|99 
75199 

75 

108 *5 
79 SS 
79 6" 

1i 

Bons, du Très.. — — 
Act.delaBanq. 2440 — 
Obl.deUViuV (180 — 
4 Canaex 1190 — 

75 99 7* 

Kmji- rom. . . 10 
^d»tt.act. 25 V» 

Ksp .î -diff. 9 

\ — pal. 

Caisse kypotb... — — |Kmpr. kebje 

5 5/8 
101 3/4 

BR1TOK. 

Enregistré à Paris, le 

«eçu unfrano dix ceniMMi , 

IMPRIMBRIB DE BRUN, PAUt DAIJBRÉB ET C, RUB DU MAIL t. Vu par le maire du I"" arrondissement, 

prai le«alisati*n d« U signature BKUH, PU! DAVBXU tt Ci 


